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CONVENTION POUR LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF ÉCOLE ET CINÉMA
POUR L'ANNÉE 2024-2025

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

CONSIDÉRANT que le dispositif  École et cinéma créé en 1994 est le fruit d'un partenariat entre le
Centre National du Cinéma et de l’image animée (CNC), le Ministère de l’éducation nationale et de la
jeunesse et les collectivités territoriales, pour permetre aux élèves de découvrir des films de qualité,
patrimoniaux  et  contemporains,  choisis  avec  le  CNC  et  projetés  dans  des  salles  de  cinéma
partenaires, avec comme objectifs communs de : 

- de former le goût et susciter la curiosité de l’élève spectateur par la découverte d’œuvres
cinématographiques en salle dans leur format d’origine, notamment en version originale,
- de faciliter sur l’ensemble du territoire, l’accès du plus grand nombre d’élèves  à la culture
cinématographique,
-  de  participer  au  développement  d’une  pratique  culturelle  de  qualité en  favorisant  le
développement de liens réguliers entre les jeunes et les salles de cinéma,
-  d’offrir  aux  enseignants  une  activité complémentaire  leur  permettant  de  développer  ou
d’approfondir des objectifs de référence inscrits dans les programmes,

CONSIDÉRANT que la  compagnie  Les chiens andalous articule  ses choix artistiques autour  des
préoccupations  et  des  problématiques  du  monde  contemporain,  plaçant  l’humain  au  centre  des
réflexions et porte un regard particulier et attehntif sur la situation de la jeunesse,

CONSIDÉRANT que la compagnie Les chiens andalous est le partenaire coordinateur sur le territoire
départemental du dispositif École et cinéma, 

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : De convenir de la mise en œuvre du dispositif  École et cinéma au sein du cinéma
Lutéva pour l’année 2024-2025 en coordination avec la compagnie Les chiens andalous,

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans la
convention annexée à la présente décision,

- ARTICLE 3 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés et publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le dix huit juillet deux mille vingt-quatre,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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